
Liste des 11 instituts de formation et écoles 
paramedicales éligibles au titre du hors quota
dans les categories a et b

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
CHU Amiens-Picardie - Service finances

03.22.08.81.21
assurances-patrimoine@chu-amiens.fr

Écoles Adresse Catégorie de formation

École de Sages-Femmes
Université de Picardie Jules Verne 
3 rue des Louvels CS 13602
80036 Amiens Cedex 1 

Catégorie B 
UAI 0801538 M

Institut de Formation en Soins Infirmiers
Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie B 
UAI 0802115 P

Institut de Formation  
en Masso-Kinesithérapie

Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie B 
UAI 0802118 T

Institut de Formation des Techniciens 
de Laboratoire Médical

Université de Picardie Jules Verne 
3 rue des Louvels CS 13602
80036 Amiens Cedex 1 

Catégorie B 
UAI 0802117 S

École de Puéricultrices
Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie B 
UAI 0802123 Y

Institut de Formation Manipulateurs 
d’Électro-Radiologie

Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie B 
UAI 0802119 U

Institut de Formation d’Ambulanciers
Centre Hospitalier Universitaire Place Victor 
Pauchet 80054 Amiens Cedex 1

Catégorie A 
UAI 0802121 W

Institut de Formation d’Auxiliaires   
de Puériculture

Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie A 
UAI 0802120 V

Institut de Formation des Aides-Soignants
Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie 
80054 Amiens Cedex 1

Catégorie A 
UAI 0802122 X

Institut de Formation en Ergothérapie
Université de  Picardie Jules Verne 
3 rue des Louvels CS 13602
80036 Amiens Cedex 1

Catégorie B 
UAI 0802177 G

Institut de Formation des Agents  
de Régulation Médicale

CFARM – GCS G4 Bâtiment SimUSanté 
30 avenue de la Croix Jourdain 
80 054 AMIENS CEDEX 1

Catégorie A 
UAI 0802192 Y



L’entreprise 

Adresse 

 
 
S’engage à verser à (1) (2) : 

– L’Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie
– L’École de Sages-Femmes
– L’Institut de Formation en Soins Infirmiers
– L’Institut de Formation des Techniciens de Laboratoire Médical
– L’École de Puéricultrices
– L’Institut de Formation Manipulateurs d’Électroradiologie Médicale
– L’Institut de Formation d’Ambulanciers
– L’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture
– L’Institut de Formation des Aides-Soignants
– L’Institut de Formation en Ergothérapie
–  Le Centre Formation d’Assistant de Régulation Médicale  

du Groupement de Coopération Sanitaire G4 (CFARM)

La somme de  

Date et signature
(Cachet de l’entreprise)

Versement à effectuer avant le 1er juillet 2021 

Mode de paiement :

  soit par virement à la BANQUE DE FRANCE AMIENS  
Code Banque 3-00-01 – Code Guichet 0-0 123 – N° Compte C 80100-0-0-0-0-0 – Clé RIB 95

  soit par chèque bancaire  
au nom de Monsieur le Trésorier Principal des Établissements Hospitaliers d’Amiens. 

IMPORTANT
Les chèques sont à adresser directement à Monsieur le Trésorier Principal des Établissements 

Hospitaliers 8 rue Emile Lesot 80039 AMIENS Cedex

Bordereau à retourner par mail à assurances-patrimoine@chu-amiens.fr
Un reçu justificatif sera adressé à l’entreprise pour chaque versement.

(1) Rayer les mentions inutiles.
(2)  Conformément à la législation en vigueur, il est instamment demandé de bien vouloir désigner l’école à laquelle vous destinez 

votre versement, faute de quoi nous serions dans l’obligation de vous retourner ce chèque.

Pour tout renseignement complémentaire :
Centre Hospitalier Universitaire Amiens Picardie- 80054 - AMIENS Cedex 1 - 03.22.08.81.21

Taxe d’apprentissage
Bordereau de versement libératoire
ANNÉE 2021


